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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le constat de la baisse de fréquentation des centres-villes est unanime et c’est la raison pour 
laquelle le Gouvernement a déployé le Plan Action cœur de ville en décembre 2017 visant 222 
centres villes prioritaires et mobilisant une enveloppe de 5 milliards d’euros sur cinq ans.

Aujourd’hui, les difficultés du stationnement et le coût de celui-ci constituent un frein à la venue en 
centre-ville des chalands, touristes et usagers des services. De nombreux acteurs demandent un 
meilleur accès aux centres-villes en termes de stationnement, tant au niveau du nombre de places 
que du coût de ce stationnement et ce, afin de faciliter l’accès des consommateurs aux commerces 
et services situés en centre-ville. En effet, stationnement et accès des commerces situés en centre-
ville sont intrinsèquement liés. Ainsi, le stationnement est considéré comme une explication 
majeure dans la perte de fréquentation des centres-villes.

C’est pourquoi le développement de l’accès en centre-ville notamment par le stationnement 
constitue un levier indispensable pour enrayer ce fléau. Les places de stationnement en centres-
villes font déjà défaut. Donc une telle mesure ne ferait qu’amplifier un problème existant, considéré 
comme une des causes de la fuite des consommateurs des centres-villes vers les périphéries et vers 
les achats en ligne au détriment des commerçants de proximité.


